
A - CHOIX DU TERRITOIRE

BADE-WURTEMBERG:

Le Bade-Wurtemberg a choisi une seule unité territoriale locale: le district de l’Agence pour l’emploi de Fribourg (Al-
lemagne), unité territoriale Bezirk der Agentur für Arbeit de Fribourg. Raison de ce choix: la région comportant des 
espaces urbains et ruraux, région transfrontalière (Allemagne, France, Suisse), activités en réseau déjà existantes.

CATALOGNE
 
Ce sont les territoires de Gérone et Manresa qui ont été choisis.
La Catalogne a décidé d’agir principalement sur des noyaux urbains pour les raisons suivantes : 
	 > le chômage se concentre sur les zones urbaines 
	 > l’orientation professionnelle a davantage d’interlocuteurs
	 > le marché du travail offre de plus grandes possibilités d’insertion d’emploi en raison de la croissance et de 	
		  la concentration de la population au sein de ces noyaux
	 > la facilité de déplacement de l’utilisateur
	 > le nombre de services plus important et normalement d’une plus grande qualité
	 > la présence de l’ensemble des dispositifs d’orientation scolaire

	 Département de l’Education
	 Au niveau scolaire le travail a été réalisé avec 34 dispositifs d’orientation. Des dispositifs analysés, 23 d’entre 	
	 eux sont communs aux deux territoires et répondent aux structures dépendant de l’administration éducative. 	
	 Les autres dispositifs sont soit généralisés dans toute la région, soit spécifiques de chaque territoire, et ont 	
	 pour objectif le soutien à la formation et l’orientation des jeunes.

	 Département de l’Emploi
	 Le travail a été réalisé avec 15 organisations qui se chargent de l’orientation professionnelle sur les deux 	
	 territoires (10 correspondent à Gérone et 5 à Manresa) : 7 associations sans but lucratif, 4 entreprises 		
	 privées, 3 agents sociaux et 1 mairie. De plus, 3 d’entre elles s’adressent à des groupes d’utilisateurs spéci	
	 fiques. Mis à part l’orientation professionnelle, 8 d’entre elles se chargent également de formation, 5 offrent 	
	 des services psychologiques et 1 réalise des activités d’outplacement.

LOMBARDIE

La Région Lombardie (La Direction Générale pour l’Instruction, la Formation et le Travail) a identifié comme zones 
d’essai expérimental la ville de Milan, le district de Legnano et toute la province de Varèse, les retenant signifi-
cativement différentes du point de vue socio-économique et suffisamment avancées dans la création de services 
d’orientation.

RHÔNE-ALPES

La Région Rhône-Alpes a fait le choix de deux territoires expérimentaux pour leur complémentarité : Loire-Sud 
(département de la Loire) et Annecy (département de Haute-Savoie). Les critères fixés pour réaliser ce choix 
étaient : 

	 > l’existence de pratiques de coopérations locales dans un champ géographique observable 
	 > la diversité des réseaux susceptibles d’être partie prenante (formel comme un comité de bassin d’emploi, 	
		  ou informel comme département, comité d’orientation local…)
	 > la diversité des contextes locaux (zones urbaines, rurales, semi-urbaines, contextes socio-économiques 	
		  favorables ou plutôt défavorables…)
	 > l’existence d’un animateur local désigné référent ou d’une instance facilitant les échanges entre les struc	
		  tures d’orientation



	 > les compétences linguistiques des professionnels
	 > le volontariat concrétisé par l’ouverture à un projet tourné vers la satisfaction des besoins des usagers et 	
		  du monde économique en matière d’orientation tout au long de la vie
	 > la possibilité pour les structures participantes de dégager du temps de travail spécifique à la réalisation de 	
		  ce projet.


